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Avis de constitution

 

Suivant acte SSP du 18/11/2023, a été constituée une société à responsabilité limi-
tée ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : GUYOT ET TANCHOU
Sigle : G&T
Siège social : LES DEUX ALPES (38860), 10 route du Champamé.
Objet social : la création, l’acquisition, la vente, l’exploitation, la gestion directe-
ment ou indirectement de tout fonds de commerce de plat, boissons et nourriture 
sur place ou à emporter.
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
Capital social : DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR).
Cessions de parts : toutes les cessions sont soumises à l’agrément de l’unanimité 
en nombre des associés représentant l’unanimité des actions.
L’exercice social commence le 1er Janvier et se termine le 31 Décembre de chaque 
année.
Les gérants de la société sont : Monsieur Maxime GUYOT et Madame Tracy 
TANCHOU demeurant à SAINT - MARTIN - D’URIAGE (38410) 694 avenue des 
Thermes.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de GRENOBLE.

Pour avis, Le notaire.
 

Aux termes d’un ASSP en date du 23/11/2023, il a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : HV GRENOBLE
Objet social : L’estimation de biens mobiliers, l’organisation et la réalisation de 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques, dans les conditions visées 
par la Loi et, de façon générale, toutes ventes de meubles et toutes activités an-
nexes, connexes ou complémentaires autorisées par la loi.
Siège social : 3 rue Billerey, 38000 GRENOBLE
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de GRENOBLE
Président : M. SENEQUIER-CROZET Antoine 19 rue Genissieu 38000 GRE-
NOBLE
Admission aux assemblées et droits de votes : Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.Clause d’agrément : Cession d’actions libre entre associés et soumise à agré-
ment à des tiers.

 

Aux termes d’un ASSP en date du 24/11/2023, il a été constitué une SARL ayant 
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : ENJOY
Objet social : La réalisation de toutes prestations de consultant, de 
conseil, de services, d’organisation d’évènements ou de voyages, d’ap-
porteurs et indicateurs d’affaires, auprès de toute entreprise et tout vé-
hicule d’investissement quel que soit leur domaine d’intervention, au-
près des particuliers, ainsi que de tout organisme public ou parapublic ; 
 
-Les prestations de services en face à face ou en ligne, de manière indivi-
duelle ou collective, notamment des formations, du coaching, des conférences. 

Siège social : 457, chemin de Tartaix, 38330 MONTBONNOT ST MARTIN
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de GRENOBLE
Gérance : Mme JARRY Vanessa 457, chemin de Tartaix 38330 MONTBONNOT 
ST MARTIN
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Suivant acte reçu par Maître Laurence FOISSOT DRANCOURT,  Notaire asso-
cié, membre de la société à responsabilité limitée dénommée « NOTAIRES DE LA 
COUPOLE », titulaire d’un office notarial à GRENOBLE, 6 rue Denfert Roche-
reau, le 27 novembre 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant 
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : GPL
Objet : L’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administra-
tion, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ain-
si que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le com-
plément des biens et droits immobiliers en question. Le tout soit au moyen de ses 
capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au pré-
sent objet et susceptibles d’en favoriser le développement. Le tout soit au moyen de 
ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le développement. La mise à dispo-
sition à titre gratuit ou onéreux des biens et droits immobiliers appartenant à la so-
ciété à l’un quelconque des associés. Le remploi de tout ou partie du prix de vente 
de l’actif social dans le cadre du présent objet.
Siège social : HUEZ (38750), 1186 route D’Huez Station de l’Alpe D’huez.
La société est constituée pour une durée de QUATRE VINGT DIX NEUF (99) 
années.
Capital : 2.000 euros par apport en numéraire.
Cession : Libres entre associé, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément 
préalable à la majorité des associés.
Gérance : Monsieur Jacky REVIGLIONO demeurant à GRENOBLE (38000) 12 
Rue de Belgrade et Monsieur Christophe DALBAN, demeurant à LA TRONCHE 
(38700) 2 Chemin du Cellier.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation de la société au RCS de GRE-
NOBLE

Pour avis
Le notaire.

Par acte SSP du 23/11/2023, il a été constitué une SCI dénommée :
                SCI DU LAVANCHON
Capital : 1.000,00 €
Siège social : 22 route du Lavanchon  -  38760 VARCES - ALLIERES - ET - RISSET.
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administra-
tion, la gestion, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Gérance : M. FERNANDEZ Eddy, 22 route du Lavanchon  -  38760 VARCES - AL-
LIERES - ET - RISSET.
Cession de parts : Cession soumise à l’agrément préalable à l’unanimité des asso-
ciés, en dehors de la mutation par décès.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de GRENOBLE.

  

Avis de modification

 

Dénomination : CULIMETA FRANCE ISERE
Société à responsabilité limitée au capital de 7 500 €

Siège social : 354 rue du Canal 42320 LA GRAND CROIX
RCS SAINT - ETIENNE 452.194.608

 

Aux termes d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire en date 
du 10/10/2023, il a été décidé de transférer le siège social du 354 rue du Canal 
42320 LA GRAND CROIX au 80 route de Saint André 38680 AUBERIVES EN 
ROYANS à compter du 10/10/2023 et de modifier l’article 4 des statuts en consé-
quence. Suite à ce transfert, il est rappelé les caractéristiques suivantes : le gérant, 
M. Thierry Olagne demeure 13 rue Boileux appt 101 59000 LILLE. Lors de cette 
même assemblée du 10/10/2023, la dénomination sociale a été modifiée et devient 
«MOULINAGE D’AUBERIVES» à compter du 10/10/2023. En conséquence, l’ar-
ticle 3 des statuts a été modifié comme suit :
 -  Ancienne mention : «CULIMETA FRANCE ISERE»
 -  Nouvelle mention : «MOULINAGE D’AUBERIVES»
La société sera désormais immatriculée au RCS de Grenoble.

Pour avis
 

AGENCE DE L’HABITAT ET DE LA 
TRANSITION ENERGETIQUE

SAS au capital de 30 000 €
3 rue Stendhal  -  38800 Le Pont de Claix

RCS Grenoble 828 133 652
 

L’assemblée générale extraordinaire du 9/11/2023 a décidé :
 -  la nomination au poste de président de M. BOUZID Lyesse Hasni, 41 Bd de Lattre 
de Tassigny  -  73100 Aix les Bains, en remplacement de M. KADRI Ilyes, démis-
sionnaire
 -  le transfert du siège social au 20 av. de la Houille Blanche  -  38170 Seyssinet - Pa-
riset

 

SASU ZILARDZAR
Société par actions simplifiée à associé unique

Au capital de 1.000 €
Siège social : 265 rue du Meinget 38760 SAINT - PAUL - DE - VARCES

RCS GRENOBLE n°978 026 532
 

Aux termes d’une décision en date du 17 novembre 2023, l’associé unique a dé-
cidé :
 - de modifier l’enseigne commerciale de la société qui devient CLUB LMNP au lieu 
de LE BON LMMNP et de modifier en conséquence l’article 3 des statuts.
 - de transférer le siège social situé 265 rue du Meinget 38760 SAINT - PAUL - DE - 

VARCES au 287 rue du Meinget 38760 SAINT - PAUL - DE - VARCES à compter du 
17 novembre 2023 et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

 

Avis de modification de gérance
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DU REVELLIN
EARL

Au capital de 19 700,00 euros
Siège social : 11 rue du Revellin  -  38080 FOUR

523 608 297 RCS Vienne
 
ASSP 01/12/2023, Mme Géraldine CECILLON épouse JAS, 11 rue du Revellin  -  
38080 FOUR, a été nommée gérante ce jour suite à la démission de M. Dominique 
JAS. Mention faite au RCS de Vienne.

 

SO.J.V.S.  -  Société d’Avocats
Me Blandine DUMONTET

69220  -  BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS FERME

DES SIGNAUX
Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée

Capital social : 90.000 Euros
Siège Social : 635 Route des Signaux 38470 TECHE

RCS GRENOBLE 338 620 982
 

Les associés réunis en Assemblée Générale Ordinaire le 31 octobre 2023 ont 
constaté la fin des fonctions de gérant de Madame Danielle CONY, démissionnaire.

Pour avis,
La gérance.

 

LE SOLEIL
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 7 RUE MARCEL PERETTO
38100 GRENOBLE

RCS de GRENOBLE n°851 567 032

L’AGO du 25/11/2023 a décidé à compter du 25/11/2023 de nommer en qualité 
de présidente Mme TREILLE Dolorès, demeurant 13 chemin des Sources 38240 
MEYLAN  en remplacement de Mme BARRAGIA Enza, pour cause de démission.
Modification au RCS de GRENOBLE.

Le Président
 

Avis rectificatif

 

Rectificatif de la constitution SAS ROL 38 HENNEQUIN parue le 23/11/2023 
N°3587, il y avait lieu de lire dans Objet : services administratifs divers pour le 
compte de tiers. et de lire SAS ROL 38 HENNEQUIN.

 

Avis de dissolution

 

EARL PELUYET B ET B EARL au capital de 7 625 €. Siège social : La Plaine 
38150 AGNIN. 421 960 410 RCS VIENNE
Par décision de l’Assemblée générale du 31/10/2023, il a été décidé de la dissolu-
tion de la société, de nommer en qualité de Liquidateur Monsieur Bruno PELUYET 
demeurant 120 Chemin du Moulin 38150 AGNIN, et de fixer le siège de liquida-
tion au 120 Chemin du Moulin 38150 Agnin où seront également notifiés actes et 
documents.
Modification au RCS de VIENNE

 

Avis d’aménagement de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître GINGLINGER - POYARD Caroline , Notaire Associé 
de la Société Civile Professionnelle «Marie - Gabrielle MIGEON - CROS, Edouard 
MALATRAY et Caroline GINGLINGER - POYARD», titulaire d’un Office Nota-
rial à SAINT QUENTIN FALLAVIER (Isère), 5, rue de Savoie, CRPCEN 38143 , 
le 20 novembre 2023, a été effectué par Madame Monique PICHAT l’apport d’un 
bien propre à la communauté existante entre Monsieur René Joseph PICHAT, et 
Madame Monique Régine Bernadette RISTE, demeurant ensemble à GENAS 
(69740)27 rue PasteurMonsieur est né à  SAINT - JEAN - DE - BOURNAY (38440) 
le 11 novembre 1948, Madame est née à LYON 3ÈME ARRONDISSEMENT 
(69003)le 30 octobre 1950. Mariés à la mairie de COLOMBIER - SAUGNIEU 
(69124)le 22 décembre 1973 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable.
Les oppositions des créanciers pouvant exister sur le bien apporté, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire
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